
Information  
04 74 20 88 71

Retrouvez les cartes des transports pendant les 
vacances scolaires.

 Transports 2025-2026   
 A C C U E I L S  D E  L O I S I R S  



+ RAPIDE
Des trajets plus courts entre 
l’arrêt de bus et l’accueil de 

loisirs (45 minutes maximum)

 + ACCESSIBLE 
Une solution d’accueil 

à moins de 10km 
(arrêt de bus, péri-loisirs

ou sites des accueils de loisirs)

+ ÉQUITABLE
Pour l’ensemble des familles

du territoire 

Organisation des navettes matin et soir  
pendant les vacances scolaires (hors fin d’année - Noël)

La mise en place de ces navettes de transport est 
soumise à un nombre d’animateurs suffisant 

dans les accueils de loisirs.



Organisation des navettes matin et soir  
pendant les vacances scolaires (hors fin d’année - Noël)

Trajet des cars

Sites Accueils de loisirs enfance

Accueil de loisirs communaux/associatifs

Arrêt du car

Péri-loisirs matin et soir(7h30/8h30 et 17h30/18h30)

Ouverture du site 4 semaines en 
juillet et 1 semaine à chaque petites 
vacances (hors Noël) Toutes les périodes de vacances sauf 4 

semaines en juillet quand ouverture du 
site à Beauvoir de Marc

4 semaines en 
juillet quand 
ouverture du 
site à Beauvoir 
de Marc

Uniquement quand le site  
de Roybon est ouvert

Toutes les périodes de 
vacances scolaires

Uniquement 
quand le site 
de Roybon 
est fermé

La mise en place de ces navettes de transport est 
soumise à un nombre d’animateurs suffisant 

dans les accueils de loisirs.



Trajet des cars

Organisation des navettes matin et soir  
pendant les vacances scolaires de fin d’année (Noël) 

Sites Accueils de loisirs enfance de Bièvre Isère

Accueil de loisirs communaux/associatifs

Arrêt du car

Péri-loisirs matin et soir (7h30/8h30 et 17h30/18h30)

Uniquement quand le site de 
Châtonnay est fermé

Uniquement quand le site de 
Châtonnay est ouvert

Uniquement quand 
le site de St-Etienne 
de St-Geoirs est 
ouvert

Uniquement quand le site de  
St-Etienne de St-Geoirs est fermé


